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Japfoblématique OGM.
D'autre part; le ministère brésilien de l'agriculture a donné man-
dat à l'assoCiation Audace pour la (ré)introduction des produits
phytoSanitaires génériques sur le marché brésilien qui subit la
n'1êt"Qe.qéperditioh qu'ailleurs et reste sous le monopole des 6
grands fabricants mondiaux.
Je vous renvoie ausiteAudace pour les coupures de presse bré-
siUenne qui ont suivic:èsrencontres. Audace, je vous le rappelle,
a permis d'obtenir Un arrêt de la Cour d'appel de Montpellier
favorable àla libre. circulation des produits phytosanitaires. LA
I=RANC:EAGRICOLE9/06/06a évoqué le sujet oubliant curieuse-
ment de citer Audace. Ceci est d'autant plus fâcheux que parmi
les lecteurs de l'hebdomadaire se trouvent certainement des

agriculteurs en procédure pour de tels faits. Sans l'appui
d'Audace, ils risquent alors de perdre leur procès et d'alimenter
une jurisprudence défavorable à la libre circulation...

DU NOUVEAU À ST GAUDENS
Après de longs mois de mise en sommeil, l'affaire abeilles avec sa
corollaire produits phytosanitaires va revenir sur la scène devant
leTŒde StGaîJdens. Le juge d'instruction Guary a été muté.
MmedeCombettes de Caumon a convoqué les différents
acteurs du dossier avant les vacances d'été.

CONTRADICTION PHYTOSANITAIRE!
Les prodUits phytosanitaires espagnols étant moins chers, les
agriculteults:~ff"~djçâissontincités à passer outre les réglementa-
tions. D'aÙtrepart~« le Service de la Protection des végétaux
~gltiplie d~pl.lisph:iS d'un. an les communications par voie de

presseafjn.d!'~liiliq~el7<tpxagriculteurs comment utiliser les pro-
d.lJitsphyt:qpha~~<t(;êPti~~esen toute légalité)}. Pour la députée
l'11.Joissains''irN'l~ÎQi,t<!'cê$,âc:tionsont produit l'effet inverse à celui
attenqî1t,àst1,~(2)i~l'in'1portationmassive de produits non autori-

sésetenc(j~pl~te,jn~galité annihilant ainsi tous les efforts en
r;natièred~,~révention. des risques liés à l'utilisation de ces pro-
duits>>:.~~I\.iej~(1)i!iqlÊa.jt'qu~leministrede l'agriculture mette fin
à detellesH~ontXlacjjc,:1tion:s,surle.marché des phytos (QUEST.MIN.
.6.~R.I.J~!A'$$li~"'L:Z3/0S/06).
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A noter: L:lnstitut national de médecine agricole organise à
Tours,le 8 septembre prochain,un colloque"Effetsà longterme
des produits phytosanitaires".

MSA :LES CONTESTATAIRES A l'ATTAQUE
En octobre 2005, une plainte a été déposée auprès de la com-
missioneuropéenne pour non respect du droit communautaire
à l'encontre de la France,la Caisse centrale de la MSAet chacu-
ne des caisses de MSA.En effet, les directives 92/49/CEE et
92/96/CEEont été tardivement transposées en droit français,de
façon incomplèteet de surcroît, les organismesconcernés ne les
respectent pas, invoquent les plaignants. Considérant que le
monopole de laMSAest rendu caduc par ces directives,ces agri-
culteurs ont anticipé la réponse et s'assurent très bien pour
environ 2000 euros par an auprès de caisses d'assurances pri-
vées.
Au même moment, le président de laCommissionest alerté. Les
plaignantsluidemandent d'étudier le dossier.
Fin2005, la Commission n'ayant pas répondu, une requête de
recours en carence contre elle est envoyée au Tribunal de
Première Instance de Luxembourgau motif d'absence de déci-
sion.
Ilsemble que la Commission veuilletoujours botter en touche
sur le sujet. LaMSAne demeure pas inactivevis à vis des agri-
culteurs avec qui elle est en litige.Dans I,aplupart des cas,les
primes PACsont saisies.A suivre...

AZOTE: OÙ VONT LES PRIX?
Les nouvelles fabrications dans les pays du Golfe ne représen-
tent que peu de choses par rapport à une demande mondiale
grandissante. Au niveau des cours de l'azote, l'avenir est très
incertain.Lemarché peut réagir fortement dans un sens ou dans
un autre. Ilfaut changervos habitudes d'achat,considère un spé-
cialiste.Pour lui,ilya actuellement une certitude: l'unité d'urée
est plus intéressante que l'unité d'ammonitrate.

PRIX CÉRÈALES 2005

Les compléments de prix arrivent. Argos vous propose de réali-
ser un comparatif national de prix céréales. Merci de m'adresser
des grillesde paiement. .

VARIÉTÉS DE CÉRÉALES RÉSISTANTES AUX
MALADIES
Dans le prochain numéro, ARGOS vous donnera toutes les
coordonnées d'obtenteurs et sociétés diffusant ces variétés
secondaires.
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